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Direction générale des finances publiques

Cellule d'assistance technique du SPDC

du lundi au vendredi

esi.orleans.adspdc@dgfip.finances.gouv.fr

de 8h00 à 18h00

N° de dossier :

Courriel :

Extrait cadastral modèle 1
conforme à la documentation cadastrale à la date du :

validité six mois à partir de cette date.
04/06/2025

Extrait confectionné par : CEMAP-GEOMETRES EXPERTS

SF2518712812

DESIGNATION DES PROPRIETES

 Département : 038 Commune : LE CHEYLAS100

Section N° plan PDL N° du lot Quote-part
Adresse

Contenance
cadastrale

R
en

vo
i

Désignation nouvelle

N° de DA Section N° plan Contenance
B 2704  589 RUE DE L HOTEL DE VILLE 1ha40a68ca 100 0001110  B 2754 0ha10a57ca

100 0001110  B 2755 1ha29a14ca

100 0001110  B 2756 0ha00a97ca

Domaine non cadastré 100 0001110  B 2757 0ha00a22ca

100 0001110  B 2758 0ha00a17ca

OBSERVATIONS DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

Décrets modifiés du 4 janvier 1955 art. 7 et 40 et du 14 octobre 1955 art. 21 et 30
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Document original établi par 
M. Laurent MORET, 

Géomètre-Expert N°OGE 06023, 
et authentifié par le cachet

et la signature ci-contreGARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE

Propriété de la Commune 
de LE CHEYLAS 

PLAN DE DIVISION

Département de
L'ISERE

Commune de
LE CHEYLAS

Section B
Lieu dit

"Les Perrelles"

ECHELLE: 1/200

Rattachement : RGF 93 - CC45 , NGF IGN 69Réf. : 11165-p9242

février 2025

GRENOBLE (Siège)
36 rue de Pacalaire
38170 Seyssinet-Pariset
Tél. : 04 76 46 70 93
grenoble@cemapgeo.com

GRESIVAUDAN (Agence)
440 rue du Stade
38530 Pontcharra
Tél. : 04 76 97 62 20
pontcharra@cemapgeo.com

PAYS DE SAVOIE (Permanence)
116 rue Paul Emile Victor
73800 Sainte-Hélène-du-Lac
Tél. : 04 79 70 03 48
savoies@cemapgeo.com

haut

bas

Légende :

Limite réelle nouvelle à enregistrer par 
un acte translatif de propriété

Limite de fait de l'ouvrage public

Autre repère nouveau / existant 
Borne O.G.E. nouvelle / existante

Talus

Clôture

Mur
Mur avec clôture

Application cadastrale (valeur indicative)
seul un bornage contradictoire approuvé par les parties
garantit les limites séparatives entre propriétés riveraines

Limite réelle existante

Conforme au DA n° 1110 Va juin 2025
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